Cyrille xxxxxx

Xxxxxxxxxx

68200 MULHOUSE

Mulhouse,

Le.....
Objet : Déremboursement de médicaments
Monsieur le Sénateur,
Par la présente, je souhaite vous présenter les problèmes que je rencontre concernant la prise en charge financière de mes traitements médicamenteux et vous faire part de mon inquiétude concernant l’impact des déremboursements de médicaments dits de confort.

Je suis tétraplégique depuis 1997, suite à un accident de plongeon à l’âge de 21 ans. Malgré mon handicap, j’ai la chance d’avoir une vie sociale active et surtout d’avoir à un travail à temps plein. Je vis seul à mon domicile.
Outre la paralysie (mon niveau de lésion me permet de mouvoir une partie de mes membres supérieurs), je souffre de nombreux troubles neurologiques. Ceux-ci se manifestent par exemple par des problèmes de circulation sanguine, une constipation et surtout des douleurs dans l’ensemble du corps.  

Ces douleurs neuropathiques sont liées à l’atteinte du système nerveux central. Elles sont toujours présentes et se traduisent par des sensations de brûlures, fourmillements ou de chocs électriques…

Des traitements médicamenteux parviennent à atténuer les douleurs et au fil des années j’ai trouvé celui qui me convient. C’est une molécule de la famille des « benzodéazépines » : le Tetrazepam.
Depuis le 1er décembre 2011, le Tetrazepam a été répertorié comme médicament de confort : à ce titre, il n’est plus remboursé par l’assurance maladie. Il devient donc à ma charge, comme les veinotoniques et différents laxatifs que j’utilise du fait de ma tétraplégie.

Mon handicap est reconnu comme Affection de Longue Durée (ALD), ce qui jusqu’à présent permettait une prise en charge correcte de mes dépenses de santé.

Mon statut d’agent de maîtrise me permet de me situer dans ce qu’on a coutume de nommer « la classe moyenne ». Aujourd’hui, le coût à ma charge pour les médicaments en lien avec mon ALD représente un demi-mois de salaire.
Je cotise à une mutuelle complémentaire (60 € par mois), mais aucune possibilité de prise en charge n’est possible si les produits n’ont pas un remboursement partiel de l’assurance maladie.
Je comprends et adhère à un principe de maitrise de coût, et j’ai la possibilité de prendre à ma charge une partie de mes frais de santé. Cependant, les traitements liés à une Affection de Longue Durée me semblent différents, par l’aspect chronique et permanent de celle-ci.
En étudiant mes dépenses (médicaments et mutuelle complémentaire) je me suis aperçu que ceci représente pour moi un mois de salaire. 

Mais je me pose également la question pour les personnes qui survivent avec des allocations de solidarité : cela représente, trois mois de revenus !

Lors de mise en place des déremboursements de médicaments de « confort », l’assurance maladie s’est-elle posée la question des personnes qui, notamment dans le cas de l’ALD ont la nécessité de suivre ces traitements ? Les organismes mutualistes sont-ils prêts à prendre le relais ?
Evidemment, j’aimerais que mon cas personnel trouve une solution pour réduire mes dépenses, mais au-delà, j’aimerais connaître votre position sur les réflexions dont je viens de vous faire part, notamment concernant le déremboursement dans le cas particulier de l’ALD.
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, l'expression de mes sentiments distingués
Cyrille xxxx
